
Suppression de la publicite? sur les chai?nes publiques : les Tche?ques aussi

Description

L’annonce faite par Nicolas Sarkozy le mardi 8 janvier dernier de supprimer la publicite? sur les e?crans de
France Te?le?visions a cre?e? la surprise. Il y a deux ans, la Re?publique tche?que pre?voyait un processus
identique pour ses chai?nes nationales (Ceska Televize), processus qui aurait du? entrer en vigueur a?
compter du 1er janvier 2008 (loi du 13 septembre 2005, n° 348/2005 relative aux redevances pour les
diffusions radiophonique et te?le?vise?e). Elle a fait partiellement volte-face en de?cidant, il y a quelques
semaines, de conserver un temps d’antenne, certes tre?s re?duit, a? la publicite? (modification 304/2007).

La premie?re chai?ne nationale de la Ceska Televize (CT1, l’e?quivalent de France 2) pourra ainsi consacrer
0,75 % de son temps d’antenne a? la publicite?, tandis que les trois autres chai?nes publiques (CT2, et les
deux chai?nes cre?e?es spe?cialement pour la TNT, CT4, la chai?ne sportive et CT24, la chai?ne
d’information) seront limite?es a? 0,5 % de leur temps d’antenne. Par ailleurs, il avait e?te? pre?vu que la
te?le?vision tche?que pourrait continuer d’avoir recours a? des partenariats avec des annonceurs a?
l’occasion d’e?ve?nements exceptionnels, par exemple les Jeux olympiques (la nouvelle loi sur
l’audiovisuel n° 231/2001 sur la diffusion radiophonique et te?le?vise?e pre?cisait ces possibilite?s
modifiant ainsi la loi initiale n° 40/1995 relative a? la publicite? pour l’ensemble des chai?nes tche?ques,
publiques et prive?es). Les recettes publicitaires ainsi « sauve?es » ne profiteront toutefois pas directement
a? la Ceska Televize, puisqu’elles serviront a? financer en grande partie le nouveau fonds de soutien au
cine?ma. En effet, il n’existe pas en Re?publique tche?que de dispositif obligeant les chai?nes publiques et
prive?es a? investir dans la production cine?matographique. Une autre partie de ces recettes publicitaires
contribuera a? financer le processus, tout juste lance?, de nume?risation des archives ainsi que le lancement
de la TNT dans le pays.

La publicite? a donc, in extremis, « sauve? sa peau » a? la te?le?vision publique tche?que. Cependant
l’augmentation sensible de la redevance, pre?vue initialement dans la loi du 13 septembre 2005, pour
accompagner un arre?t total de la publicite? n’en a pas pour autant e?te? revue a? la baisse. De janvier 2006
a? janvier 2008, elle est passe?e de 42 a? 56 euros par an, une augmentation d’un tiers. Cette redevance ne
concerne que la te?le?vision publique, puisque les Tche?ques sont appele?s a? payer une autre redevance
pour la radio-diffusion qui elle aussi a augmente? (en vertu du me?me texte de loi) passant de 1 a? 1,50 euro
par mois.

Le nouveau texte pre?voit de?sormais un arre?t de?finitif de la publicite? sur les chai?nes publiques de?s
lors que le pays passera au « tout nume?rique ». Aucune date pre?cise n’est avance?e. Les cours des actions
des deux chai?nes prive?es (Nova et Prima) qui s’e?taient envole?s il y a deux ans, lors de la premie?re
annonce, n’ont pas e?te? affecte?s par cette « suppression de la suppression ».
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